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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

Le contexte de pression migratoire accrue 

au niveau européen a conduit le gouverne-

ment à apporter dès juin 2015 une réponse 

globale à travers le plan « Répondre au défi 

des migrations : respecter les droits – faire 

respecter le droit ». Dans ce contexte et afin 

de maintenir l’objectif d’un délai moyen de 

traitement des dossiers de demande d’asile 

par l’OFPRA de 90 jours à la fin de l’année 

2017, la subvention versée à l’OFPRA est 

accrue. Elle rend possible un renforcement 

temporaire des effectifs de l’office décidé 

dès 2015 pour résorber le stock de de-

mandes d’asile en cours d’instruction et 

assurer les missions d’état-civil pour les 

réfugiés.  

Dans ce contexte, 4 000 places 

d’hébergement d’urgence à destination des 

demandeurs d’asile seront créées ainsi que 

500 places de centre provisoire 

d’hébergement à destination des réfugiés.  

Une allocation spécifique pour les de-

mandeurs d’asile, familialisée, sera créée 

en remplacement de l’allocation temporaire 

d’attente. Le transfert de sa gestion à 

l’Office français de l’immigration et de 

l’intégration (OFII), en charge du dispositif 

national d’accueil des demandeurs d’asile, 

devrait permettre d’améliorer son pilotage. 

Par ailleurs, l’OFII adaptera et rationalisera 

ses missions. Sa subvention sera accrue 

afin d’assurer la mise en œuvre des gui-

chets uniques d’accueil des demandeurs 

d’asile et de renforcer la politique de pro-

motion des aides au retour et à la réinser-

tion. 

 

Participation aux efforts partagés d’économie 

La réduction du délai de traitement des 

demandes d’asile doit permettre de maîtri-

ser le coût des dispositifs d’intervention en 

faveur des demandeurs d’asile, notamment 

de l’allocation à destination des deman-

deurs d’asile (ADA). 

Par ailleurs, la mise en place d’une orienta-

tion directive des demandeurs d’asile vise à  

mettre fin à la concentration des deman-

deurs sur certaines parties du territoire. 

Cela permettra d’augmenter le taux 

d’occupation des logements dédiés dispo-

nibles ainsi que de limiter le recours trop 

fréquent à des places d’hébergement 

d’urgence, coûteuses et inadaptées. 

En outre, les dispositifs d’hébergement des 

demandeurs d’asile et des réfugiés seront 

rationalisés.
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Justice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 

*Conformément à la loi de programmation des finances publiques, le plafond de crédits de la mission 
est présenté hors contribution directe de l'État aux pensions des fonctionnaires civils et militaires. 

 
 
 

  

 
 
  

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général* 

6,4 Md€ 6,4 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Le ministère concerné 

 

Le ministère de la justice 

Les moyens de la mission en 2016 

 

 6,4 Md€ de crédits budgétaires* 

 2 M€ de taxes affectées aux opérateurs du secteur 

 80 280 emplois de l’Etat  (en ETPT) 

 534  emplois dans les opérateurs (en ETPT)  

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 La mission « Justice » porte les crédits relatifs à l’action et au fonctionnement des juridic-

tions, des services pénitentiaires ainsi que de ceux de la protection judiciaire de la jeu-

nesse. Du fait de son caractère prioritaire, les crédits de cette mission sont préservés en 

PLF 2016. 

 Les créations d’emplois atteindront 943 ETP en 2016, dont 293 ETP pour renforcer la lutte 

contre le terrorisme au sein des juridictions et des établissements pénitentiaires. 

 La poursuite des efforts d’économies du ministère, portant notamment sur les dépenses de 

fonctionnement, permettra de dégager les marges nécessaires pour financer les priorités 

du gouvernement au sein d’un budget de la justice maîtrisé (+40 M€ par rapport à 2015, 

soit +0,7 %).  
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

Dans un contexte marqué par la poursuite 

des efforts d’économies, le ministère de la 

justice bénéficie d’un budget en légère 

hausse, réaffirmant ainsi la priorité accordée 

par le Gouvernement à ses missions.  

Les 650 créations d’emplois prévues dans 

le cadre du budget triennal pour mettre en 

œuvre les réformes du ministère sont com-

plétées par 293 créations supplémen-

taires au titre de la lutte contre le terro-

risme. 

Ces créations permettront en particulier de 

poursuivre les actions d’insertion et de pré-

vention de la récidive et de la radicalisation 

menées par l’administration pénitentiaire, de 

renforcer l’efficacité de la justice au quoti-

dien, mais aussi dans la lutte contre le terro-

risme, et d’améliorer la prise en charge 

éducative des mineurs.    Elles seront com-

plétées par l’allocation de 50 M€ alloués au 

renforcement de l’action des juridictions et 

de l’administration pénitentiaire contre le 

terrorisme et la radicalisation. 

Les ressources de l’aide aux victimes et 

de l’aide juridictionnelle continuent 

d’augmenter en 2016, afin de promouvoir 

un meilleur accès de tous les citoyens à un 

service public de la justice de qualité. A ce 

titre, le plafond de revenus conditionnant 

l’éligibilité à l’aide juridictionnelle sera 

relevé pour la première fois depuis 2001 au-

delà de son indexation automatique, de 941 

à 1 000 euros. Dans le même temps, l’unité 

de valeur de la rétribution des avocats ré-

munérés à l’aide juridictionnelle sera revalo-

risée à 24,20 HT (+8 %), pour la première 

fois depuis 2007. L’équilibre financier de la 

réforme sera assuré sans impact pour le 

solde budgétaire de l’Etat par la poursuite 

de la diversification des sources de finan-

cement.  

Enfin, les grands investissements immo-

biliers pour la construction de nouveaux 

établissements pénitentiaires et de nou-

veaux sites judiciaires ainsi que pour la 

rénovation du parc existant seront pour-

suivis, répondant aux besoins prioritaires 

identifiés sur l’ensemble du territoire natio-

nal. Le chantier de modernisation de la 

« Justice du XXIème    siècle » se poursuit 

en 2016, notamment grâce aux investis-

sements dans les grands projets infor-

matiques et au développement du ser-

vice d’accueil unique du justiciable, vi-

sant à améliorer l’efficacité de la justice.  

   

 

Participation aux efforts partagés d’économie 

Le ministère de la justice participe aussi à 

l’effort collectif de redressement des finances 

publiques. 

Des actions seront ainsi poursuivies afin de 

réaliser des économies structurelles sur la 

dépense des frais de justice, grâce notam-

ment au déploiement de la plateforme natio-

nale des interceptions judiciaires, à 

l’ajustement du schéma d’organisation de la 

médecine légale et à l’optimisation de la poli-

tique des achats.  

La rationalisation des dépenses de fonc-

tionnement des services du ministère et de 

ses opérateurs permettra également de réali-

ser des économies tout en générant des gains 

qualitatifs, par exemple en développant la 

dématérialisation des procédures et en amé-

liorant la gestion des scellés judiciaires. La 

modernisation informatique du ministère et le 

regroupement des services de 

l’administration centrale sur un site unique 

permettront de nouvelles mutualisations dans 

les services support et des redéploiements 

d’emplois. 

Enfin, le calendrier des opérations immobi-

lières sera optimisé afin de concentrer les 

efforts d’investissement du ministère sur les 

projets les plus prioritaires. 
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Médias, livre et industries culturelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 
 
 
 
 

  

 
 
  

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général 

0,7 Md€ 0,6 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Le ministère concerné 

Le ministère  

de la culture et de la com-

munication 

Les moyens de la mission en 2016 

 

 0,6 Md€ de crédits budgétaires* 

 35 M€ de taxes affectées aux opérateurs du secteur 

 3 034  emplois dans les opérateurs (en ETPT)  

 

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 Les aides à la presse, stabilisées en 2016 au niveau de 2015 (256 M€), permettent 

d’une part de compenser le coût des missions de service public de l’Agence France 

Presse et de couvrir les abonnements de l’État aux services de l’Agence, et d’autre 

part de garantir le maintien du pluralisme dans un secteur en grande difficulté écono-

mique, notamment du fait de la révolution numérique. 

 Au-delà d’assurer le fonctionnement des deux bibliothèques nationales, les moyens 

croissants alloués par l’Etat à la politique du livre et au soutien en faveur des indus-

tries culturelles, des radios associatives et des médias de proximité (305 M€), permet-

tent d’encourager la diversité de la création et des modes d’expression et de faciliter 

l’accès de tous les publics à l’offre culturelle. 

 Les concours publics à l’audiovisuel public pris dans leur ensemble sont en très lé-

gère hausse en 2016. Les dotations budgétaires de l’Etat, désormais fixées à 41 M€, 

diminuent au profit des ressources fiscales directement affectées aux sociétés (con-

tribution à l’audiovisuel public et taxe sur les services fournis par les opérateurs de 

communications électroniques), ce qui permet de conforter l’indépendance financière 

du secteur. 
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

L’année 2016 verra se poursuivre 

l’évolution des aides à la presse dans le 

contexte notamment de l’extension en an-

née pleine de l’aide au pluralisme aux heb-

domadaires et mensuels à faibles res-

sources publicitaires.  

Les aides au transport de la presse seront 

révisées au terme des accords Schwartz 

prévu le 31 décembre 2015. Les tarifs pré-

férentiels pour le transport postal de la 

presse seront recentrés sur les catégories 

de publications remplissant une mission 

d’information pour le public, à l’exclusion de 

la presse de loisir et de divertissement. 

Pour accompagner ces réformes touchant 

un secteur économique en pleine mutation, 

les soutiens de l’Etat sur le programme 

« Presse » seront stabilisés. 

L’Etat continuera d’accompagner en 2016 

les efforts de modernisation des biblio-

thèques nationales (Bibliothèque nationale 

de France et Bibliothèque publique 

d’information), en soutenant des opérations 

d’investissement importantes de ces éta-

blissements, têtes de réseau nationales. 

Les règles d’allocation de la dotation géné-

rale de décentralisation « bibliothèques » 

seront par ailleurs réformées afin de soute-

nir les collectivités territoriales qui 

s’engageront dans une extension des ho-

raires d’ouverture. 

Les concours de l’État à l’audiovisuel 

public dans leur ensemble (mission « Mé-

dias » et ressources fiscales affectées ver-

sées depuis le compte de concours finan-

ciers « Avances à l’audiovisuel public ») 

seront en très légère augmentation. Les 

dotations versées à partir du budget de 

l’Etat connaîtront une baisse de 120 M€ 

alors que le produit des recettes fiscales 

affectées au secteur progressera dans une 

même proportion. Les nouveaux contrats 

d’objectifs et de moyens (COM) de France 

Télévisions et de France Médias Monde 

entreront en vigueur en 2016 et porteront 

les projets stratégiques de ces sociétés 

dans un contexte économique contraint. 

 
 

Participation aux efforts partagés d’économie

Les opérateurs de la mission (BNF, CNC, 

CNL, BPI, Cinémathèque française) verront 

leurs emplois diminuer de 18 ETPT en 

2016. Compte tenu des investissements 

prioritaires rendus nécessaires par les mu-

tations technologiques, la quasi-

stabilisation des concours publics à 

l’audiovisuel public impliquera une accen-

tuation des efforts engagés par les sociétés 

pour maîtriser leurs charges de personnel, 

de fonctionnement et de programmes. Une 

réflexion devra également être menée sur 

les priorités stratégiques du secteur, en lien 

avec ses missions de service public. 
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Outre-mer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 

*Conformément à la loi de programmation des finances publiques, le plafond de crédits de la mission 
est présenté hors contribution directe de l'État aux pensions des fonctionnaires civils et militaires. 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
  

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général* 

2,0 Md€ 2,0 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Le ministère concerné 

Le ministère des outre-mer 

Les moyens de la mission en 2016 

 

 2,0 Md€ de crédits budgétaires* 

 3 M€ de taxes affectées aux opérateurs du secteur 

 5 309 emplois de l’Etat (en ETPT) 

 127 emplois dans les opérateurs (en ETPT)  

 

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 Le budget de la mission « Outre-mer » est préservé en 2016, le Gouvernement entendant 

garantir le développement des territoires ultramarins. 

 1,1 Md€, soit 54 % des crédits de la mission, seront mobilisés au service de l’emploi et de 

la compétitivité des entreprises ultramarines. 

 202 M€ seront également consacrés au service militaire adapté (SMA), 235 M€ au loge-

ment, 405 M€ au développement des équipements et infrastructures des départements et 

collectivités d’outre-mer et 90 M€ aux dispositifs de continuité territoriale et de formation 

en mobilité.    
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

En matière d’emploi, l’Etat poursuivra sa 

politique menée en faveur de la compétitivi-

té et de l’emploi dans les entreprises ultra-

marines au moyen du relèvement du taux 

de crédit d’impôt pour la compétitivité et 

l’emploi à 9 % au 1
er

 janvier 2016, contre 

un taux de 6 % en métropole. Parallèle-

ment, les exonérations de cotisations 

patronales de sécurité sociale seront re-

centrées sur les bas salaires, les très petites 

entreprises (TPE) et les entreprises des 

secteurs à haut potentiel de développement. 

Par ailleurs, le niveau des engagements de 

la ligne budgétaire unique (LBU) sera 

reconduit en 2016, permettant de confirmer 

les politiques engagées en faveur du loge-

ment social et de la résorption de l’habitat 

insalubre. 

Le programme d’investissements publics, 

sera poursuivi en 2016 afin d’accompagner 

les collectivités d’outre-mer dans 

l’aménagement et le développement de 

leur territoire. Le fonds exceptionnel 

d’investissement (FEI) sera doté de 40 M€ 

en AE et la nouvelle génération de contrats 

entre l’Etat et les régions engagera dans la 

durée des projets structurants sur ces col-

lectivités. 

Enfin, le service militaire adapté (SMA), 

dispositif original destiné à faciliter l’insertion 

dans la vie active de jeunes ultramarins en 

situation d’échec, verra ses moyens con-

solidés en vue d’atteindre la cible de 6 000 

stagiaires prévue pour 2017. Les pro-

grammes de formation professionnelle en 

mobilité seront également renforcés.  

 
 

Participation aux efforts partagés d’économie 

Les exonérations de cotisations sociales 

patronales en outre-mer, différenciées selon 

les tailles d’entreprise et les secteurs 

d’activité, demeurent actuellement appli-

cables jusqu’à des niveaux de salaires éle-

vés, où l’effet sur l’emploi est moins pronon-

cé. La rationalisation, portée dans le cadre 

du PLFSS 2016, de l’effort financier public 

en faveur des entreprises ultramarines en-

tend ainsi améliorer l’efficience et l’équité de 

l’allocation des ressources publiques en les 

ciblant davantage sur les bas salaires, 

compte tenu de l’importance plus grande 

que joue, à ce niveau, le facteur du coût du 

travail sur l’emploi. L’avantage accordé aux 

entreprises à fort potentiel de développe-

ment sera dans le même temps renforcé.  

Au total, cette réforme permet de réaliser 

75 M€ d’économies par rapport à l’évolution 

qu’aurait connue la dépense en l’absence 

de toute mesure. 

L’effort de rationalisation des dépenses 

de fonctionnement du ministère et de 

l’opérateur LADOM sera également pour-

suivi. Ce dernier sera transformé en établis-

sement public administratif afin de conforter 

la mise en œuvre de ses missions. 
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Politique des territoires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 

*Conformément à la loi de programmation des finances publiques, le plafond de crédits de la mission 
est présenté hors contribution directe de l'État aux pensions des fonctionnaires civils et militaires. 

 
 
 
 

 

 

 
 
  

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général* 

0,7 Md€ 0,7 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Les ministères concernés 

Les services du Premier 

ministre 

Le ministère de la ville, de la 

jeunesse et des sports 

Le ministère du logement, de 

l’égalité des territoires et de 

la ruralité  

Les moyens de la mission en 2016 

 

 0,7 Md€ de crédits budgétaires* 

 610 emplois de l’Etat (en ETPT) 

 80  emplois dans les opérateurs (en ETPT)  

 

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 Les crédits inscrits en 2016 sur la mission permettent de mettre en œuvre les mesures déci-

dées dans le cadre des comités interministériels aux ruralités et à l’égalité et à la citoyenne-

té, traduisant la mobilisation renforcée du Gouvernement au service de l’égalité de tous les 

territoires. 

 En 2016, ces crédits permettent également de financer la montée en charge de la nouvelle 

génération de contrats de plan État-Région 2015-2020 qui accompagne la réforme de 

l’organisation territoriale de la France engagée par le Gouvernement. 

 La mission mettra en œuvre les nouveaux contrats de ville, signés en 2015 pour fédérer 

dans une démarche partenariale l’ensemble des acteurs au bénéfice des territoires. Par ail-

leurs, l’année 2016 verra le début de la montée en charge du nouveau programme de renou-

vellement urbain porté par l’Agence nationale de la rénovation urbaine (qui, sur une période 

de 10 ans,  consacrera 5 milliards d'euros équivalent-subventions pour 216 quartiers décla-

rés d'intérêt national et environ 250 quartiers d’intérêt régional. 
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

La mission « Politique des territoires » a 

pour finalité de promouvoir l’égalité des 

territoires en réduisant les inégalités territo-

riales, d’assurer la continuité territoriale et 

de soutenir un partenariat fort entre l’État et 

les collectivités territoriales. 

L’année 2016 constituera la première année 

pleine de mise en œuvre des contrats de 

plan Etat-région nouvelle génération, 

signés au cours de l’année 2015. Cette 

nouvelle génération organise la conver-

gence de financements jusqu’alors disper-

sés, autour de cinq volets essentiels pour 

investir dans l’avenir : mobilité multimodale ; 

transition écologique et énergétique ; numé-

rique ; innovation, filières d’avenir et usines 

du futur ; enseignement supérieur, re-

cherche et innovation.  

Dans le domaine de la politique de la ville, 

les nouveaux contrats de ville formalisent 

quant à eux les engagements respectifs et 

renforcés de l’Etat, des collectivités locales 

et de l’ensemble des services publics en 

faveur des quartiers, à travers trois piliers : 

cohésion sociale, cadre de vie et renouvel-

lement urbain, développement de l’activité 

économique et de l’emploi. Ils  constituent le 

cadre unique de mise en œuvre de la poli-

tique de la ville dans les 1 500 nouveaux 

quartiers prioritaires. 

Dans le cadre du programme « Interven-

tions territoriales de l’État » (PITE), la mise 

en œuvre des quatre plans gouverne-

mentaux interministériels territorialisés 

(programme exceptionnel d’investissements 

en faveur de la Corse, amélioration de la 

qualité de l’eau en Bretagne, plan chlordé-

cone, et reconquête des zones humides du 

Marais poitevin) est poursuivie. 

La mission est également partie prenante à 

la mise en œuvre des mesures décidées 

dans le cadre des comités interministériels 

aux ruralités (13 mars 2015) et à l’égalité et 

à la citoyenneté (6 mars 2015), traduisant la 

mobilisation du Gouvernement au ser-

vice de l’égalité des territoires. Cet enga-

gement se traduira notamment par le dé-

ploiement accéléré de 1000 maisons de 

service aux publics dans les territoires d’ici 

la fin 2016, par une revalorisation du forfait 

d’aide aux adultes-relais, par une extension 

des programmes de réussite éducative ou 

encore par un soutien accru aux associa-

tions de proximité. 

 

 

Participation aux efforts partagés d’économie 

La mission « Politique des territoires » parti-

cipe aux efforts partagés d’économies, à 

travers : 

- la mutualisation des moyens de fonction-

nement au sein du nouveau commissariat 

général à l’égalité des territoires (rationa-

lisation immobilière, mutualisation des 

achats, etc.) ; 

- la rebudgétisation de l’Agence natio-

nale pour la cohésion sociale et l’égalité 

des chances (ACSé) qui marquera en 2016 

une étape nouvelle dans la démarche de 

mutualisation des moyens ; 

- la poursuite du recentrage de la prime 

d’aménagement du territoire sur les pe-

tites et moyennes entreprises ; 

- la poursuite de la diminution des montants 

engagés au titre de la compensation des 

exonérations de cotisations sociales en 

zone franche urbaine, compte-tenu de 

l’arrêt des entrées dans le dispositif depuis 

le 1
er

 janvier 2015 ; 

- la rationalisation des actions conduites 

dans le cadre du programme « Interven-

tions territoriales de l’État ». 
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Recherche et enseignement supérieur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 

*Conformément à la loi de programmation des finances publiques, le plafond de crédits de la mission 
est présenté hors contribution directe de l'État aux pensions des fonctionnaires civils et militaires. 

 
 
 
 

  
 
 
  

37%

10%

54%

Enseignement
supérieur

Vie étudiante

Recherche

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général* 

25,6 Md€ 25,6 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Les ministères concernés 

Ministère de l’éducation nationale, 

de l’enseignement supérieur et de 

la recherche 

Ministère de l’écologie, du dévelop-

pement durable et de l’énergie 

Ministère de l’économie, de 

l’industrie et du numérique 

Ministère de la défense 

Ministère de la culture  

et de la communication 

Ministère de l’agriculture, de 

l’agroalimentaire et de la forêt 
 

Les moyens de la mission en 2016 

 

 25,6 Md€ de crédits budgétaires* 

 0,06 Md€ de taxes affectées aux opérateurs du secteur 

 11 951 emplois de l’Etat (en ETPT) 

 258 493  emplois dans les opérateurs (en ETPT)  

  

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 La mission intègre la quasi-totalité des dépenses de recherche civile de l’État et 

l’essentiel de ses dépenses d’enseignement supérieur : crédits des établissements sous 

tutelle du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (89 % des crédits de 

la mission hors contribution au CAS pensions), d’établissements dépendant des minis-

tères chargés de l’économie et de l’industrie (9 %), de l’agriculture (1 %), de la culture 

(0,5 %) et moyens du ministère de la défense consacrés à la recherche duale (1 %). 

 La stabilité des moyens de la mission traduit la priorité en faveur de la réussite des étu-

diants. 

 Dans la continuité des trois précédentes rentrées, 1 000 emplois sont créés en 2016 

dans les établissements d’enseignement supérieur. 
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

Les priorités de l’action du Gouvernement 

ont été fixées par la loi du 22 juillet 2013 sur 

l’enseignement supérieur et la recherche : 

réussite des étudiants grâce à une rénova-

tion pédagogique et à l’amélioration de 

leurs conditions de vie et d’étude, coordi-

nation de l’offre de formation à travers la 

politique de site et impulsion d’une straté-

gie nationale de recherche, du transfert et 

de l’innovation.  

L’engagement du Gouvernement pour la 

réussite des étudiants passe notamment par 

la poursuite des créations d’emplois 

dans l’enseignement supérieur, avec 1 000 

emplois supplémentaires.  

Le Gouvernement engage également, de-

puis le début du quinquennat, des moyens 

importants pour améliorer les conditions  de 

vie des étudiants : les moyens consacrés 

aux bourses sur critères sociaux ont 

progressé de 0,4 Md€ depuis 2012, no-

tamment en lien avec la réforme conduite 

en 2013 et 2014, et sont confortés dans le 

budget 2016. On dénombre 660 000 bour-

siers à la rentrée 2015, et 32 500 étudiants 

supplémentaires sont devenus boursiers 

depuis 2012. Par ailleurs, 50 % des objectifs 

de construction de logements étudiants 

à caractère social du plan « 40 000 » au-

ront été atteints fin 2015, avec près de 

21 000 nouveaux logements depuis 2013.  

L’innovation reste également au cœur de 

l’action du Gouvernement : les aides distri-

buées par Bpifrance sont ainsi confortées et 

le dispositif de soutien aux jeunes entre-

prises innovantes est intégralement mainte-

nu. 

 

 
 
 

Participation aux efforts partagés d’économie 

Les moyens de la mission sont globalement 

stables par rapport au budget 2015, tradui-

sant la priorité accordée par le Gouverne-

ment à cette politique d’avenir. Cette stabili-

sation implique cependant un effort de ra-

tionalisation des dépenses des organismes 

d’enseignement supérieur et de recherche. 

Dans le secteur de la vie étudiante, le ré-

seau des œuvres contribuera à cet effort. 

Sans remettre en cause sa capacité 

d’investissement au service des étudiants, 

ces efforts tiendront compte de ses 

moindres besoins de décaissement au re-

gard de l’exécution pluriannuelle des opéra-

tions immobilières et des marges 

d’optimisation de sa trésorerie. Les efforts 

engagés en 2015 pour mieux contrôler 

l’assiduité des étudiants boursiers seront 

par ailleurs amplifiés. 

Enfin, à la suite de la revue de dépenses 

menée sur les dispositifs d'aide à l'inno-

vation, de premières mesures de rationali-

sation de ces dispositifs sont prises pour 

renforcer leur lisibilité et leur efficacité 

économique. Ces mesures permettront 

également de limiter les effets d'éviction sur 

d'autres outils de soutien à l’innovation mis 

en place notamment par l’Union euro-

péenne. Elles assureront une économie de 

24 M€.
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Régimes sociaux et de retraite 

 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 

*Conformément à la loi de programmation des finances publiques, le plafond de crédits de la mission 
est présenté hors contribution directe de l'État aux pensions des fonctionnaires civils et militaires. 
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Schéma d'emplois des opérateurs

2015

2016

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général* 

6,4 Md€ 6,3 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Les ministères concernés 

Le ministère des finances et 

des comptes publics 
 

Le ministère de l’écologie, du 

développement durable et de 

l’énergie 

Les moyens de la mission en 2016 

 

 6,3 Md€ de crédits budgétaires* 

 344 emplois dans les opérateurs (en ETPT) 

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 

 Les caractéristiques démographiques des régimes de retraite subventionnés par la mission 

sont similaires et marquées par un fort déséquilibre cotisants / pensionnés. Ce déséquilibre 

est maximal pour des régimes fermés (qui n’acceptent plus de nouveaux cotisants), 

comme celui des mines ou de la SEITA. Il est également très important dans les régimes 

des marins, des agents de la SNCF ou bien de la RATP. Ces régimes sont donc dans 

l’impossibilité de s’autofinancer ; la solidarité nationale, au travers des subventions budgé-

taires destinées à équilibrer ces régimes, vient donc compenser leur déséquilibre démo-

graphique. 

 Les crédits prévus pour 2016 tiennent compte de la poursuite des efforts de maîtrise des 

coûts de gestion et de la réforme des modalités de revalorisation des prestations sociales, 

dont les retraites.  
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

En 2016, l’État accompagnera la décrois-

sance des régimes fermés et fera évoluer 

les régimes ouverts en cohérence avec les 

orientations générales décidées par le Gou-

vernement dans le cadre de la loi du 20 

janvier 2014 garantissant l’avenir et la jus-

tice du système de retraites. 

Ainsi, en ce qui concerne le régime de re-

traite des agents SNCF et RATP, se pour-

suit un mouvement d’alignement progres-

sif des paramètres des deux régimes sur 

ceux du régime de la fonction publique. Les 

dispositions de la loi du 9 novembre 2010 

portant réforme des retraites ont d’ores et 

déjà été transposées aux régimes concer-

nés par des décrets d’application parus en 

2011. En particulier, les régimes spéciaux 

ouverts sont concernés par l’augmentation 

progressive de la durée d’assurance, ainsi 

que par la hausse des taux de cotisations 

salariales et patronales, décidées dans le 

cadre de la réforme de 2014. 

 
 
 

Participation aux efforts partagés d’économie 

La priorité du budget triennal est de pour-

suivre la maîtrise des coûts de gestion des 

caisses de retraite tout en garantissant la 

qualité du service rendu aux bénéficiaires. 

Les principaux régimes de la mission voient 

ainsi leurs frais de gestion encadrés par des 

Conventions d’Objectifs et de Gestion 

(COG) qui s’inscrivent dans le cadre d’un 

effort transversal demandé aux organismes 

de sécurité sociale de diminuer de 15 % 

leurs frais de fonctionnement sur quatre 

ans (à titre d’exemple, - 15 M€ sur les deux 

dernières COG négociées avec la CANSSM 

et la CPRP SNCF, dont - 4,5 M€ en 2016) 

et de réduire leurs effectifs de 2 % à 

2,5 % par an (à titre d’exemple, - 125 ETP 

sur ces deux COG, dont - 30 en 2016). 

La participation à l’effort de maîtrise des 

emplois publics se traduit également par 

une diminution de 8 ETPT sur l’opérateur de 

la mission, l’ENIM (Établissement national 

des invalides de la marine). 

Par ailleurs, dans le but de soulager la tré-

sorerie de la caisse de retraite de la SNCF, 

les pensions des anciens agents de 

l’entreprise seront versées mensuellement 

et non plus trimestriellement à partir du 1
er

 

janvier 2016, ce qui permet de générer une 

économie d’environ 15 M€. 

Enfin, dans le cadre de la réforme des mo-

dalités de revalorisation des prestations 

sociales portée en PLF et PLFSS 2016, les 

revalorisations annuelles de l’ensemble des 

prestations sociales portées par la mission 

seront effectuées sur la base des dernières 

données d’inflation (hors tabac) publiées et 

appréciées en moyenne annuelle glissante 

sur les douze derniers mois. 
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Santé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 

*Conformément à la loi de programmation des finances publiques, le plafond de crédits de la mission 
est présenté hors contribution directe de l'État aux pensions des fonctionnaires civils et militaires. 

 
 
 
 

       
 
 
  

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général* 

1,2 Md€ 1,3 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Le ministère concerné 

Le ministère des affaires 

sociales, de la santé et des 

droits des femmes 

Les moyens de la mission en 2016 

 

 1,3 Md€ de crédits budgétaires* 

 5 M€ de taxes affectées aux opérateurs du secteur 

 2 295 emplois dans les opérateurs (en ETPT)  

 

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 La hausse des crédits entre la LFI 2015 et le PLF 2016 s’explique essentiellement par la 

progression des dépenses d’aide médicale d’Etat dont les effectifs de bénéficiaires aug-

mentent. Il s’agit du principal poste de dépense de la mission avec 745 M€. 

 La participation de l’Etat aux actions de prévention, notamment à travers le Fonds 

d’intervention régionale (FIR) représente 124,5M€, stable par rapport à 2015. 

 La mission regroupe le financement de huit agences sanitaires, dont trois ont vocation à 

être regroupées en 2016 au sein de la nouvelle Agence nationale de santé publique. 
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

La priorité accordée à la prévention sani-

taire, affirmée par la stratégie nationale de 

santé et le projet de loi de modernisation de 

notre système de santé, est confortée, avec 

une stabilisation des crédits du Fonds 

d’intervention régional (FIR).  

La participation de l’Etat au financement du 

Fonds d’indemnisation des victimes de 

l’amiante (FIVA) est renouvelée, avec une 

dotation de 10 M€ en PLF 2016, soit le 

même niveau qu’en 2015. 

Les dépenses d’aide médicale d’Etat  

permettent la prise en charge médicale des 

personnes en situation irrégulière résidant 

en France depuis plus de trois mois et dont 

les ressources sont faibles, dans un double 

objectif, à la fois sanitaire et humanitaire ; 

ces crédits seront augmentés de 68 M€ afin 

de financer la hausse tendancielle de la 

dépense tout en prenant en compte les 

effets attendus de la réforme du droit 

d’asile.

 
 

Participation aux efforts partagés d’économie 

 
Les agences sanitaires participent direc-

tement aux efforts d’économies, à travers 

un schéma d’emploi de -50 ETP et une maî-

trise accrue de leurs dépenses de fonc-

tionnement et d’intervention, ce qui re-

présente une économie de 11 M€ par rap-

port à la LFI 2015. Ces agences sanitaires 

permettent notamment de développer une 

politique de prévention et de recherche (IN-

PES, INCA), de veille sanitaire (INVS), ainsi 

que d’assurer la sécurité sanitaire de la 

population (Agence nationale de sécurité du 

médicament, agence de biomédecine, 

EPRUS, ANSES). La fusion de trois 

d’entre elles (l’INvS, l’INPES et l’EPRUS) 

renforcera l’efficacité de l’action publique en 

mutualisant les connaissances relatives à 

l’état de santé de la population et en assu-

rant une réponse unique face aux menaces 

sanitaires. Dans ce contexte, ces établis-

sements ne voient pas leurs plafonds 

d’emploi diminuer, afin que la fusion puisse 

s’opérer dans de bonnes conditions. A 

moyen terme, cette fusion permettra de 

dégager des synergies qui se traduiront 

par des économies. 

Les efforts d’économies engagées sur l’aide 

médicale d’Etat sont poursuivis. En 2016, la 

réforme visant à exclure de la prise en 

charge les médicaments à service médical 

rendu faible produira tous ses effets (-5 M€). 

La réforme de la tarification des soins 

urgents, alignée sur le droit commun, per-

mettra également de limiter cette dépense.  
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Sécurités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 

*Conformément à la loi de programmation des finances publiques, le plafond de crédits de la mission 
est présenté hors contribution directe de l'État aux pensions des fonctionnaires civils et militaires. 

 
 
 
 

  
 
 
  

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général* 

12,1 Md€ 12,2 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Le ministère concerné 

Le ministère de l’Intérieur 

Les moyens de la mission en 2016 

 

 12,2 Md€ de crédits budgétaires* 

 245 911 emplois de l’État  (en ETPT) 

 272 emplois dans les opérateurs (en ETPT)  

 

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 Près de 80 % des crédits de la mission sont constitués de dépenses de personnel, dont 

32 % pour les effectifs de la police nationale et 20 % pour ceux de la gendarmerie natio-

nale.  

 Ces crédits ont été rehaussés en 2015 et 2016 : 905 postes ont été créés en 2015 sur le 

périmètre de la police et de la gendarmerie, pour un solde net de création de 881 emplois 

au sein de la mission. Conformément à la priorité donnée par le gouvernement à la lutte 

contre le terrorisme, la tendance se poursuit en 2016 avec 732 postes créés sur la police 

et la gendarmerie nationales, pour un solde net de 722 emplois crées sur la mission « Sé-

curités ».  Le deuxième poste de dépenses est constitué des dépenses de fonctionne-

ment.  
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

Depuis le début du quinquennat, et plus 

encore depuis le mois de janvier 2015, la 

mission « Sécurités » fait partie des mis-

sions prioritaires du Gouvernement et voit, à 

ce titre, ses effectifs renforcés sur son 

cœur de métier : 732 emplois seront ainsi 

créés dans la police et la gendarmerie na-

tionales. 

La lutte contre le terrorisme constitue une 

priorité opérationnelle des forces de sécuri-

té : au-delà des 405 emplois prévus initia-

lement en 2015, 500 emplois supplémen-

taires de policiers et de gendarmes ont été 

créés. Cet effort se poursuit en 2016, avec 

la création de 548 postes de policiers et 

184 postes de gendarmes supplémen-

taires, dont 445 dans le cadre du plan de 

lutte antiterroriste décidé par le Premier 

ministre en 2015. 

Cette augmentation des effectifs 

s’accompagne également d’un accroisse-

ment des moyens des forces de sécurité. 

En 2016, ce sont 67 M€ de crédits de fonc-

tionnement et d’investissement supplémen-

taires qui sont prévus au titre du plan de 

lutte antiterroriste pour renforcer les capaci-

tés des forces de sécurité intérieure, no-

tamment pour les équipements technolo-

giques et les systèmes d’information. 

Le ministère de l’Intérieur maintient par ail-

leurs l’effort engagé dans la lutte contre les 

formes de délinquance les plus agres-

sives (lutte contre les cambriolages et les 

vols à main armée). Il poursuit la démarche 

partenariale de lutte contre l’insécurité en-

gagée par l’ensemble des acteurs dans les 

80 zones de sécurité prioritaires. 

Le ministère de l’Intérieur confirme son en-

gagement dans la lutte contre l’insécurité 

routière, par la mobilisation des services 

spécialisés des forces de police et de gen-

darmerie dans les contrôles routiers et de 

dépistage d’alcoolémie et de stupéfiants. 

Les campagnes de communication et 

d’information à destination du grand public 

sont également pérennisées pour atteindre 

l’objectif de moins de 2 000 morts par an à 

la fin de la décennie. La réforme du permis 

de conduire engagée dès 2014 est pour-

suivie avec pour objectif de rendre l’examen 

du permis de conduire plus moderne et plus 

accessible. Le ministère de l’Intérieur en-

tend notamment, dès 2016, raccourcir le 

délai d’attente d’une place à l’examen.  

Enfin, sur les crédits consacrés à la protec-

tion des populations et à la gestion des 

crises, le ministère de l’Intérieur développe-

ra en 2016 les synergies entre les moyens 

nationaux et développera les partenariats 

entre les acteurs de la sécurité nationale. Il 

poursuivra des grands projets 

d’investissement tels que le développement 

de la formation en matière de gestion de 

crises nucléaires ou l’équipement des dé-

partements en système d’alerte et 

d’information de la population. 

 

Participation aux efforts partagés d’économie 

Le ministère de l’Intérieur contribue à l’effort 

de maîtrise des dépenses publiques en 

poursuivant ses efforts de mutualisation 

des fonctions de soutien entamés en 

2014.  

Par ailleurs, le renforcement des forces de 

sécurité s’accompagne d’un redéploiement 

des personnels non opérationnels. En 

effet, le schéma d’emplois 2016 inclut le 

redéploiement au sein de la mission « Sécu-

rités » de 214 emplois qui seront supprimés 

dans les services d’administration centrale. 
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Solidarité, insertion et égalité des chances 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 

*Conformément à la loi de programmation des finances publiques, le plafond de crédits de la mission 
est présenté hors contribution directe de l'État aux pensions des fonctionnaires civils et militaires. 

 
 
 
 

  

 
 
  

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général* 

18,1 Md€ 18 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Le ministère concerné 

Le ministère  

des affaires sociales, de la 

santé et des droits des 

femmes 

Les moyens de la mission en 2016 

 

 18 Md€ de crédits budgétaires* 

 10 206 emplois de l’Etat  (en ETPT) 

 8 748 emplois dans les opérateurs (en ETPT)  

 

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 La mission finance la nouvelle prime d’activité, issue de la fusion du volet activité du reve-

nu de solidarité active et de la prime pour l’emploi. Cette prestation, ouverte aux jeunes de 

moins de 25 ans, représente une dépense de près de 4 Md€ en 2016. 

 L’allocation aux adultes handicapés est revalorisée de 0,9 % au 1
er

 septembre 2015. En 

2016, cette allocation est concernée par les mesures d’harmonisation des règles de reva-

lorisation et des modes d’évaluation des ressources des bénéficiaires (intégration des re-

venus du capital). 

 Le financement de la politique de protection juridique des majeurs, auparavant partagé 

avec les organismes de sécurité sociale, est porté par la mission à compter du 1
er

 janvier 

2016.  
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  
 

La mission solidarité, insertion et égalité 

des chances porte les dépenses de l’Etat 

en faveur des personnes en situation de 

handicap. Le programme 157, qui représente 

plus de 50 % des crédits de la mission, fi-

nance à titre principal l’allocation aux adultes 

handicapés. Cette prestation permettant 

d’assurer un revenu d’existence aux per-

sonnes en situation de handicap sera revalori-

sée au 1
er

 avril 2016 de manière harmonisée 

avec les autres prestations sociales. 

L’évaluation des ressources des bénéficiaires 

sera mise en cohérence avec les règles appli-

cables aux autres minima sociaux (intégration 

des revenus du capital). Le programme fi-

nance également les mécanismes de soutien 

à l’activité professionnelle via les dotations et 

aides aux postes versées aux établissements 

et services d'aide par le travail.  

La prime d’activité créée par la loi relative 

au dialogue social sera mise en œuvre au 

1er janvier 2016 et intégralement financée 

par l’Etat via le programme 304, pour un 

montant de près de 4 Md€. Cette nouvelle 

prestation fusionne la prime pour l’emploi 

(PPE) et la part activité du revenu de solidarité 

active (RSA). Elle simplifie et améliore les 

dispositifs de soutien aux revenus modestes et 

d’incitation à la reprise d’activité.  

Ce programme financera également la nou-

velle aide à la réinsertion familiale et so-

ciale des anciens migrants dans leur pays 

d’origine (ARFS) qui sera mise en œuvre au 

1
er

 janvier 2016. Cette aide vise à permettre 

aux retraités étrangers, disposant de faibles 

ressources et qui résident seuls en résidence 

sociale ou foyer de travailleurs migrants, d'ef-

fectuer des séjours de longue durée dans leur 

pays d'origine. 

En revanche, les moyens du programme au-

paravant dédiés à l’économie sociale et soli-

daire seront désormais portés par la mission 

économie (programme 134), dès lors que ces 

dépenses concourent au développement des 

entreprises de ce secteur. 

Par ailleurs, le programme 304 porte depuis 

2015 les actions de protection des personnes 

vulnérables. En 2016, le financement des 

dispositifs de protection juridique des majeurs 

sera unifié, et supporté par le budget de l’Etat, 

y compris la part jusqu’à présent financée par 

les organismes de sécurité sociale. 

Enfin, la mission finance des actions visant à 

impulser et coordonner les actions relatives à 

l’égalité entre les femmes et les hommes dans 

la vie professionnelle, économique, politique et 

sociale, à la promotion des droits et à la pré-

vention et la lutte contre les violences sexistes 

(programme 137). Le programme portera le 

fonds interministériel dédié pour les vic-

times de la traite et l’insertion des per-

sonnes prostituées, prévu par la proposition 

de loi visant à renforcer la lutte contre le sys-

tème prostitutionnel et à accompagner les 

personnes prostituées, en cours d’examen par 

le Parlement. 

 

Participation aux efforts partagés d’économie 

La mission contribue à l’effort de maîtrise 

des dépenses publiques, notamment au 

travers : 

- d’un schéma d’emplois du ministère 

fixé à -150 ETP en 2016, soit un taux 

d’effort de 1,5 % des effectifs et d’une 

économie sur les dépenses de fonction-

nement de 6 %; 

- d’un schéma d’emplois des agences 

régionales de santé (ARS) fixé à -

100 ETP en 2016; 

- de l’harmonisation des règles de reva-

lorisation des prestations sociales et 

de la mise en cohérence du calcul des 

ressources des bénéficiaires de minima 

sociaux (élargissement aux revenus du 

capital). 
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Sport, jeunesse et vie associative 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 

*Conformément à la loi de programmation des finances publiques, le plafond de crédits de la mission 
est présenté hors contribution directe de l'État aux pensions des fonctionnaires civils et militaires. 
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Schéma d'emplois des opérateurs

2015

2016

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général* 

0,5 Md€ 0,6 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Le ministère concerné 

Le ministère de la Ville, de la 

Jeunesse et des Sports 

Les moyens de la mission en 2016 

 

 0,6 Md€ de crédits budgétaires* 

 0,3 Md€ de taxes affectées aux opérateurs du secteur 

576  emplois dans les opérateurs (en ETPT)  

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 Le service civique représente le principal dispositif de la mission : 49 % des crédits lui sont 

consacrés en PLF 2016. Pour assurer la montée en charge du service civique, l’Agence 

du service civique bénéficiera de 302 M€ de subvention en 2016 pour un objectif de 

110 000 jeunes, contre  149 M€ en LFI 2015 pour un objectif de 45 000 jeunes, porté à 

70 000 jeunes en mars 2015.  

 Dans le cadre de la réorganisation territoriale (en application de la loi dite « NOTRe » du 7 

août 2015) les centres de ressources, d’expertise et de performance sportive (CREPS) 

sont transformés en établissements publics locaux, afin de conforter l’ancrage des 

CREPS dans les territoires. Un transfert progressif aux régions des compétences et des 

charges afférentes sera réalisé, l’État conservant le financement des formations dans les 

domaines du sport, de la jeunesse et de l’éducation populaire. 
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

La jeunesse figure au premier rang des 

priorités du quinquennat. L’Etat entend en-

courager l’engagement des jeunes, notam-

ment via le déploiement du service civique 

et le soutien aux organisations de jeunes. 

La montée en charge du service civique 

(110 000 jeunes en 2016, puis 150 000 à 

l’horizon 2017) s’appuiera sur deux prin-

cipes fondateurs que sont l’universalité et la 

mixité sociale.  

Des moyens supplémentaires (11,1 M€) 

seront mobilisés en faveur d’actions 

d’éducation populaire au profit des habitants 

des territoires fragiles, en particulier ceux 

des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville, dans le cadre de la mise en œuvre du 

Comité interministériel à l’égalité et à la 

Citoyenneté (CIEC) du 6 mars 2015. De 

plus, le « choc de simplification » devra 

permettre d’alléger et de faciliter les dé-

marches des associations, véritables vec-

teurs de citoyenneté et d’égalité. L’Etat ren-

forcera également les capacités des asso-

ciations pour la mise en œuvre d’actions 

permettant l’accès pour les enfants et les 

jeunes à une offre de loisirs de qualité.  

Par ailleurs, le sport, également identifié 

comme un outil majeur d’intégration, fera 

l’objet d’une attention particulière. Des ac-

tions organisées par les fédérations spor-

tives, comme le plan « citoyens du sport », 

viseront à réduire les inégalités d’accès 

au sport, et s’adresseront prioritairement 

aux publics qui en sont les plus éloignés. Le 

Centre national pour le développement du 

sport (CNDS) aidera au recrutement 

d’éducateurs sportifs professionnels dans 

les quartiers prioritaires de la politique de la 

ville. A l’approche des jeux olympiques de 

Rio, l’amélioration de la performance du 

sport de haut niveau sera confortée grâce à 

l’ancrage territorial des CREPS.  

Par ailleurs, l’Etat permettra dès 2016 la 

mise en œuvre des évolutions positives en 

matière de couverture des accidents du 

travail et des maladies professionnelles 

des sportifs de haut niveau, conformé-

ment à l’article 7 de la proposition de loi 

« visant à protéger les sportifs de haut ni-

veau et professionnels et à sécuriser leur 

situation juridique et sociale » adoptée en 

première lecture par l’Assemblée nationale 

le 8 juin 2015.  

Enfin, l’Etat soutiendra la candidature, offi-

cielle depuis le 12 septembre dernier, de la 

ville de Paris aux jeux olympiques et pa-

ralympiques de 2024. Son financement (60 

millions d’euros dont 10 millions pour la part 

Etat) sera porté par le CNDS, à côté de 

ceux des autres partenaires (ville de Paris, 

région Ile de France, mouvement sportif et 

entreprises).  

 
 

Participation aux efforts partagés d’économie

Afin de renforcer la pertinence de son ac-

tion, le ministère constitue un opérateur 

unique au service de l’engagement des 

jeunes, issu du rapprochement de l’actuelle 

Agence du service civique (ASC) et des 

équipes de l’Institut national de la jeunesse 

et de l’éducation populaire (INJEP) pour les 

missions relevant du  programme européen 

« Erasmus+ Jeunesse & Sport ». Cette 

réorganisation s’établit dans un contexte de 

rationalisation des services, de recherche 

de gains d’efficacité et de simplification pour 

les usagers. A l’instar des administrations 

de l’Etat, les opérateurs de la mission parti-

ciperont par ailleurs à l’effort de réduction 

des effectifs (-8 ETP). 
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Travail et emploi 

 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 

*Conformément à la loi de programmation des finances publiques, le plafond de crédits de la mission 
est présenté hors contribution directe de l'État aux pensions des fonctionnaires civils et militaires. 

 
 
 
 

  
 
 
  

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général* 

11,4 Md€ 11,3 Md€ 

L’évolution des emplois  

de la mission en 2016 

Le ministère concerné 

Le ministère du Travail, de 

l'Emploi, de la Formation 

Professionnelle et du Dia-

logue Social 

Les moyens de la mission en 2016 

 

 11,3 Md€ de crédits budgétaires* 

 9 703 emplois de l’Etat (en ETPT) 

 48 151 emplois dans les opérateurs (en ETPT)  

La nature des crédits  

de la mission en 2016 

Éléments d’explications 

 Le soutien direct à l’emploi passe par les contrats uniques d’insertion et les emplois 

d’avenir. Les autres aides à l’emploi sont essentiellement constituées des mesures en fa-

veur de l’insertion par l’activité économique (0,8 Md€), de l’emploi des jeunes (0,6 Md€) et 

des travailleurs handicapés (0,4 Md€). 

 Les exonérations de cotisations sociales portent principalement sur les contrats 

d’apprentissage (1,25 Md€). 

 Les dépenses d’indemnisation des demandeurs d’emploi sont principalement constituées 

de la participation de l’Etat au financement du régime de solidarité (1,6 Md€). 

 Les autres dépenses sont notamment constituées des dépenses de fonctionnement du 

ministère (0,1 Md€) et de personnel (0,4 Md€) et des mesures en faveur du reclassement 

des salariés et de la création d’entreprises (0,3 Md€). 
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

Le budget 2016 réaffirme la priorité pour 

l’emploi en consolidant les moyens dédiés au 

financement des mesures de soutien à 

l’emploi à un niveau élevé. Avec des crédits 

en forte hausse par rapport à l’exercice 2016 

de la programmation triennale 2015-2017 

(+410 M€), la mission « Travail et Emploi » 

décline les engagements du Gouvernement en 

matière d’insertion professionnelle, 

d’apprentissage et de création d’emplois : 

- l’aide « TPE – jeunes apprentis », de 

4 400 € pour la première année du contrat, 

accordée aux TPE recrutant un apprenti mi-

neur représente un effort de plus de 220 M€ 

venant compléter les dispositifs déjà engagés 

(exonérations de cotisations sociales, primes à 

l’embauche mises en œuvre dans les régions 

et compensées par l’État) ; 

- l’aide « TPE – première embauche », issue 

du plan « Tout pour l’emploi » de juin 2015, 

d’un montant de 4 000 € sur deux ans, bénéfi-

ciera aux entreprises recrutant leur premier 

salarié ; 

- suite au comité interministériel sur l’égalité et 

la citoyenneté de mars 2015, les moyens dé-

diés à l’insertion des jeunes, en particuliers 

ceux des quartiers de la politique de la ville, 

sont renforcés (+41 M€) : contrats aidés à taux 

préférentiels (contrats starter), augmentation 

des places en Epide, développement du par-

rainage, etc.  

Par ailleurs, les mesures mises en œuvre 

depuis 2012 pour faire reculer le chômage 

des jeunes sont confortées : 

- en 2016, la poursuite du déploiement de la 

Garantie Jeunes permettra à 60 000 nou-

veaux jeunes de 18 à 25 ans en situation de 

précarité de bénéficier d’un accompagnement 

renforcé pour s’insérer dans l’emploi, et de 

bénéficier d’une allocation pendant toute la 

période d’accompagnement ; 

- le contrat de génération continuera d’être 

déployé permettant ainsi l’accès des jeunes à 

l’emploi par le CDI et le maintien en emploi 

des seniors ; 

- les emplois d’avenir représentent en 2016 

un effort de 1,2 Md€. 

De même, les efforts produits en matière de 

contrats aidés se poursuivront avec un main-

tien des budgets à un niveau significatif et 

une poursuite du ciblage vers les per-

sonnes les plus éloignées de l’emploi. 

Les moyens dédiés à Pôle Emploi sont 

préservés, afin d’appuyer l’amélioration de 

l’accompagnement des demandeurs d’emploi 

et des entreprises. 

 

Participation aux efforts partagés d’économie

Traduisant les engagements du Gouverne-

ment en matière d’insertion durable dans 

l’emploi des jeunes, des chômeurs de longue 

durée et des seniors, le budget de l'emploi 

intègre un plus fort ciblage des dispositifs 

généraux sur les publics les plus touchés par 

le chômage. 

Les dispositifs à destination des jeunes sont 

ainsi rationalisés afin de concentrer les ef-

forts financiers sur la garantie Jeunes, et 

les dispositifs de promotion de l’emploi, recen-

trés sur les aides en faveur des TPE 

(GPEC/EDEC, prime à l’embauche du premier 

salarié). 

De plus, la montée en charge des mesures 

majeures d’allègement du coût du travail 

(CICE, pacte de responsabilité et de solidarité) 

conduit à mettre en extinction progressive 

certains dispositifs zonés d’exonérations de 

charges (ZRD, ZRR et BER), en cohérence 

avec les préconisations de la revue des dé-

penses relative aux exonérations sectorielles 

de cotisations sociales. 

La création de la prime d’activité permet en 

outre de réinterroger les mécanismes 

d’intéressement de l’ASS. 

Enfin, le ministère participera à l’effort trans-

versal d’économies via son schéma 

d’emplois de -192 ETP et une économie de 

près de 2 % sur ses moyens généraux. 
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Le prélèvement sur les recettes de l’Etat au profit de 
l’Union européenne 

 
 
 
 
 
 
 
 

Crédits du budget 2016 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 LFI 2015 au format 
du PLF 2016 

2016 

Crédits du budget 
général 

20,7 Md€ 21,5 Md€ 

Le montant du PSR en 2016 

 

21,509 Md€ de prélèvement effectué sur les recettes de 
l’Etat. 

Éléments d’explications 

 

 Lors du Conseil européen de février 2013, les chefs d’Etat et de gouvernement ont adopté 

le cadre financier pluriannuel pour la période 2014 – 2020. Ce cadre fixe les plafonds an-

nuels maximum de crédits du budget européen. 

 

 De manière générale, le niveau du prélèvement sur recettes dont s’acquitte la France au 

profit de l’Union européenne dépend de deux éléments : l’estimation des besoins de fi-

nancement de l’Union d’une part, ainsi que les prévisions de ressources propres de 

l’Union dont notamment la contribution d’équilibre des Etats membres d’autre part. En 

2016, le besoin de financement sera relativement stable si le projet de budget est voté au 

niveau de la position du Conseil (+0,6% par rapport à 2015 dans la proposition du Con-

seil). 

 

 Un élément spécifique à l’année 2016 explique toutefois un ressaut important de la parti-

cipation française au budget de l’Union européenne (+0,9 Md€). Il s’agit de la décision 

« ressources propres » portant sur 2014-2020 qui doit entrer en vigueur l’an prochain. 

Cette décision européenne aura un impact rétroactif qui nécessitera de s’acquitter des 

corrections et rabais forfaitaires accordés à certains États membres au titre des années 

2014 à 2015. 
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Priorités portées par la mission dans le budget 2016  

 

Le budget de l’Union européenne (UE) est 

financé par trois types de ressources : les 

ressources propres dites traditionnelles 

(droits de douane et cotisations sur le 

sucre), collectées par les États membres 

pour le compte de l’Union, une ressource 

assise sur une assiette de TVA harmoni-

sée, et la ressource, qualifiée d’équilibre, 

fonction du revenu national brut (RNB) 

de chaque État membre.  

Le budget annuel de l’UE s’inscrit dans un 

cadre financier pluriannuel (CFP), qui fixe le 

niveau maximum des dépenses de l’UE 

pour la période. Lors du Conseil européen 

de février 2013, les chefs d’État et de gou-

vernement se sont accordés sur le cadre 

financier pluriannuel de l’Union pour les 

années 2014-2020. Ce cadre financier 

poursuit deux objectifs : assurer une orien-

tation des budgets annuels en faveur de la 

croissance et de l’emploi et permettre de 

régler les engagements pris par l’Union 

lors des exercices précédents.  

La contribution de la France au budget eu-

ropéen prend la forme d’un prélèvement sur 

les recettes de l’Etat, évalué pour 2016 à 

21 509 M€. Cette contribution repose sur 

deux éléments : d’une part, sur une estima-

tion du besoin de financement de 

l’Union, compte-tenu notamment de 

l’évolution programmée des crédits de 

paiement. D’autre part, elle s’appuie sur une 

estimation du niveau des ressources de 

l’UE et notamment de la quote-part de la 

France dans le financement de la ressource 

reposant sur le RNB.  

En 2016, l’estimation de la  contribution 

française prend également en compte 

l’impact de l’entrée en vigueur prévision-

nelle de la nouvelle Décision relative au 

système des ressources propres de 

l’Union européenne. La France devra donc 

s’acquitter, en 2016 et de façon rétroactive, 

des corrections et rabais forfaitaires accor-

dés à certains États membres au titre des 

seules années 2014 et 2015. Cet impact est 

estimé à + 0,9 Md€ sur le prélèvement sur 

recettes. Cet effet rétroactif est analogue à 

celui du précédent cadre financier 2007-

2013, pour lequel la décision ressources 

propres était entrée en vigueur en 2009. 

 

Participation aux efforts partagés d’économie

Le projet de budget présenté par la Com-

mission européenne pour 2016 s’élève à 

153,8 Md€ en crédits d’engagement (en 

baisse de - 5 % par rapport au budget voté, 

y compris budgets rectificatifs n° 1 à 5, pour 

2015), et 143,6 Md€ en crédits de paiement 

(en hausse de + 1,6 % par rapport au bud-

get voté 2015). 

Afin de faire face à des possibles évène-

ments imprévus en cours d’exécution, tels 

que des catastrophes naturelles ou des 

crises humanitaires, et pour garantir la sou-

tenabilité du CFP, le Conseil a souhaité 

accroître encore les marges sous pla-

fonds proposées par la Commission, en CP 

comme en CE. Le Conseil a donc fixé le 

niveau des crédits d’engagement à 

153,4 Md€, soit une baisse de - 5,3 % par 

rapport au budget 2015 voté, et le niveau 

des crédits de paiement à 142,1 Md€, soit 

une hausse limitée à + 0,6 %. 

Le montant définitif du budget de l’Union 

pour 2016 sera connu à l’issue de la procé-

dure de conciliation entre le Parlement eu-

ropéen et le Conseil, attendue en novembre 

prochain. 
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